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MAIRIE DE DIJON
______

Président : Monsieur REBSAMEN
Secrétaire : Madame BALSON
Membres présents : 
Monsieur  REBSAMEN - Madame KOENDERS - Monsieur  DESEILLE - Madame MARTIN - Monsieur  PRIBETICH - Madame
ZIVKOVIC -  Monsieur  EL HASSOUNI -  Madame  TOMASELLI -  Monsieur  HOAREAU -  Madame  AKPINAR-ISTIQUAM -
Monsieur  LEHENOFF - Madame  MARTIN-GENDRE - Monsieur  BERTHIER - Madame  BELHADEF - Monsieur  LOVICHI -
Madame  BATAILLE -  Monsieur  BORDAT -  Madame  BLAYA -  Monsieur  AVENA -  Madame  PFANDER-MENY -  Monsieur
MEKHANTAR -  Madame  CHARRET-GODARD -  Madame  CHOLLET -  Madame  FAVIER -  Monsieur  HAMEAU -  Monsieur
DURAND -  Monsieur  MASSON -  Monsieur  MEZUI -  Monsieur  N'DIAYE -  Madame  TENENBAUM -  Monsieur  TESTORI -
Madame  VACHEROT - Monsieur  COURGEY - Monsieur  AMIRI - Madame  BALSON - Madame  DU TERTRE - Madame  EL
MESDADI -  Monsieur  HAEGY -  Madame  JUBAN -  Madame  JUILLARD-RANDRIAN -  Monsieur  LEMANCEAU -  Madame
MONTEIRO - Monsieur  MOREL - Madame  GERBET - Monsieur  BICHOT - Madame  RENAUD - Madame  JACQUEMARD -
Monsieur  DAVID -  Monsieur  BOURGUIGNAT - Madame  VUILLEMIN - Monsieur  SIBERT - Madame  HERVIEU - Monsieur
CHATEAU - Monsieur MULLER - Monsieur DE VREGILLE
Membres excusés : 
Monsieur CHEVALIER (pouvoir Madame JACQUEMARD) - Madame MODDE (pouvoir Monsieur CHATEAU) - Madame HUON-
SAVINA (pouvoir Madame HERVIEU) - Monsieur ROBERT (pouvoir Monsieur MULLER)
Membres absents :
 

OBJET
DE LA DELIBERATION

Adoption du pacte de gouvernance métropolitain

Madame KOENDERS expose :

Lors de sa séance du 4 février 2021, le conseil métropolitain a débattu sur l’intérêt d’élaborer le pacte de
gouvernance institué par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie
locale  et  à  la  proximité  de  l’action  publique  (nouvel  article  L.  5211-11-2  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales).

En effet, ce pacte permet de formaliser une méthode de gouvernance fondée sur le fonctionnement des
instances et mécanismes intercommunaux avec l’objectif de « permettre aux élus locaux de s’accorder
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sur le fonctionnement quotidien de leur établissement public de coopération intercommunale » (Titre 1er

Chapitre 1er de la loi du 27 décembre 2019).

Soulignant l’intérêt du pacte de gouvernance qui s’inscrit dans la continuité des réalisations existantes et
au regard de la volonté d’assurer une meilleure association des communes dans la gouvernance de
l’intercommunalité, le conseil métropolitain a retenu le principe de son adoption.

Un projet a en conséquence été élaboré à la suite d'un débat au sein de la Conférence métropolitaine du
30 mars 2021. Puis ce projet a été transmis aux communes métropolitaines le 12 mai 2021. 

Les  conseils  municipaux  des  communes  membres  disposent  d'un  délai  de  deux  mois  après  la
transmission du projet de pacte pour rendre leur avis sur ce document. 

Il  est donc aujourd’hui proposé au conseil municipal d’émettre un avis sur le pacte de gouvernance
annexé au présent rapport.

Ce pacte rappelle en préambule les valeurs et principe auxquels les collectivités sont attachées ainsi
que les orientations stratégiques qui guident l’action de la Métropole. Il pose en particulier les jalons
d’une gouvernance partagée, d’une part à travers différentes instances s’inscrivant dans le processus
décisionnel  de  la  Métropole,  d’autre  part  à  travers  divers  outils  de  réflexion,  d’information  et  de
communication.  Ce  projet  de  pacte  indique  par  ailleurs  les  bases  d’une  mutualisation  et  d’une
coopération devenues nécessaires dans un contexte de maîtrise de la dépense publique, de complexité
de l’action publique et d’une recherche d’efficience de cette action. 

Vu l’article L. 5211-11-2 du code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du conseil métropolitain du 4 février 2021,

Vu le courrier du Président de la Métropole du  06 mai 2021,

Vu le projet de pacte de gouvernance, 

Vu l’avis de la commission des finances, de l’administration générale et du personnel,

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 – émettre un avis favorable au projet de pacte de gouvernance transmis par Dijon Métropole et annexé
à la présente délibération,

2 -  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  l’effet  d’accomplir  toutes  démarches  et  formalités  nécessaires  à
l’exécution de la présente décision.

Rapport adopté à la majorité :

Pour : 49
Contre : 0
Abstentions : 10


